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SPORTS ET TERRITOIRES 

CONTRIBUTION À UNE GÉOGRAPHIE DU POUVOIR 
UNE GÉOGRAPHIE SOCIALE DU CHAMP SPORTIF 

 
Une approche globalisée de la géographie permet de mieux comprendre le 
rôle de l’espace concret dans l’élaboration des territoires. Appliquée au 
phénomène sportif, cette conception permet d’éviter la chosification de 
l’espace, ce concept se référant à la fois à un système d’objets et à un système 
d’actions. Cette somme d’actions est ici conçue dans une perspective 
structuriste, dans laquelle les structures sociales sont une condition de l’action 
tout en étant également leurs conséquences, ces deux éléments de la théorie 
sociale travaillant à des échelles de temps différentes. 
Le recours aux approches de la sociologie permet de définir l’objet sport 
comme un champ possédant une autonomie relative, ce qui justifie l’étude 
géographique de sa contribution à la production des territoires. Nous 
proposons d’illustrer la spécificité de l’approche géographique dans ce 
domaine de recherche par l’emploi d’une typologie géographique des sports 
basée sur trois catégories, la nature, l’aire culturelle et la ville. 
Trois exemples privilégiés, la plongée sous-marine, la course camarguaise et la 
politique sportive de Montpellier sont employés, hors de toute perspective 
monographique, pour montrer comment cette différence géographique des 
contextes de réalisation des actions influe sur les formes de territorialisation 
qu’elles autorisent. 
L’étude de ces exemples est donc menée de manière à mettre en valeur la 
diversité des échelles de référence que peuvent choisir les acteurs (échelle 
nationale-mondiale pour la plongée, échelle régionale pour la course 
camarguaise, échelle locale pour Montpellier). Elle s’inscrit également dans le 
cadre de la distinction acteurs politiques (livre 2) / acteurs de la société civile 
(livre 3) qui permet de traiter séparément de ces dimensions de l’autonomie 
relative du champ sportif.  
S’appuyant sur diverses sciences anthroposociales (histoire, science politique . 
. .) pour aller   au-delà d’une géographie du sport (livre 1), cette thèse 
contribue donc à une géographie du pouvoir tout en proposant le 
renouvellement des méthodes de la géographie sociale. 
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